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Le label Villes et pays d’art et d’histoire : quatre décennies pour la structuration locale d’une politique patrimoniale

En 2025, le label Villes et pays d’art et d’histoire (VPAH) a 40 ans. Ce label est le premier dans le champ du patrimoine dont la gestion dépend directement du ministère de la Culture. Il permet aux collectivités locales labellisées de bénéficier d’un soutien scientifique et financier de la part des services du ministère pour la mise en place d’un service d’animation de l’architecture et du patrimoine et d’une programmation culturelle et patrimoniale (visites guidées, expositions permanentes et temporaires, signalétique patrimoniale, etc.).
Cette communication cherche à comprendre ce label VPAH, dans une perspective diachronique, du point de vue de la dynamique de projet entendu notamment dans sa perspective politique (Boltanksi et Chiapello ; 2011 ; Boutinet, 2012). Il s’agit ainsi de réfléchir aux dynamiques et imaginaires politiques, sociaux et territoriaux sous-jacents à cette histoire du label en s’appuyant ici plus spécifiquement sur l’analyse des différents textes produits par les parties prenantes du label (textes programmatiques sous forme de lois, décrets et circulaires, conventions, dossiers de candidature, rapports d’activités, etc.). Autrement dit, cette proposition cherche à répondre à la question suivante : en quoi l’évolution du label VPAH rend-elle compte d’une évolution des politiques de valorisation du patrimoine et des imaginaires qu’elles sous-tendent ? 
La réponse s’articule ainsi en deux temps : le premier présentant l’évolution de l’organisation de cette politique, le deuxième présentant l’évolution des conventions signées entre les collectivités territoriales et l’Etat. Ces deux temps permettent ainsi de montrer qu’à la volonté initiale de favoriser une politique d’animation du patrimoine inscrite dans le paradigme de la démocratisation culturelle s’adjoint progressivement une logique de « projet culturel de territoire » (Négrier et Teillet, 2019) qui fabrique le patrimoine comme un champ transversal des politiques publiques, où au-delà des seuls aspects culturels sont convoqués également des enjeux urbanistiques, touristiques, sociaux, etc. 

1. Une organisation du label qui s’adapte aux évolutions institutionnelles 
Le label VPAH est issu d’une première politique, l’opération Villes d’art, créée en 1965 dans la foulée du vote de la loi sur les secteurs sauvegardés en 1962. Il s’agit par cette opération de proposer dans les villes à secteurs sauvegardés des visites guidées réalisées par des guides-conférenciers agréés par la Caisse nationale des monuments historiques et des sites (CNMHS). Une convention annuelle est signée entre la CNMHS et un opérateur local, généralement l’office de tourisme ou une association patrimoniale organisant les visites. Cette opération s’inscrit dans la volonté d’animation des monuments historiques qui conduit à un ensemble de mesures en ce sens durant les ministères Malraux et Duhamel. 
En réponse au développement en nombre de ces Villes d’art, et dans le contexte du rapport Querrien pour une nouvelle politique du patrimoine (Querrien, 1982), l’opération est transformée en une labellisation Villes et Pays d’art et d’histoire qui associe cette fois-ci systématiquement une collectivité locale avec la CNMHS. Les Villes d’art sont incitées à devenir VPAH afin de développer des actions ne se résumant plus seulement à des visites guidées. Pour cela, aux guides-conférenciers est associé un animateur du patrimoine, recruté par la collectivité, grâce à une subvention de la CNMHS couvrant en partie les frais de personnel durant les premières années de convention. 
L’évolution des champs d’action de la CNMHS devenue Centre des monuments nationaux en 1995 et recentrée autour de l’animation des monuments historiques de l’Etat conduit à un transfert du label au bureau de l’action culturelle de la direction du patrimoine du ministère de la Culture. Une commission nationale (Conseil national des Villes et Pays d’art et d’histoire) à la manière des politiques patrimoniales telles que les monuments historiques (Commission nationale des monuments historiques) est créée dans le but de réfléchir aux orientations politiques du label. Celui-ci subit alors les réorganisations et réorientations du ministère : montée en puissance du rôle des Directions régionales des affaires culturelles (DRAC) avec l’identification progressive d’un conseiller responsable du label dans chaque région, renforcement de la prise en compte des questions d’architecture et de cadre de vie suite à la fusion de la direction de l’architecture et de la direction du patrimoine en 1998, mise en avant des différentes missions du label lors des travaux préparatoires à la Loi organique relative aux lois de finances de 2001. 
Il faut toutefois attendre 2008 pour avoir apparaître un premier texte programmatique sous forme de circulaire afin de normaliser des pratiques jusqu’ici essentiellement inscrites dans les conventions signées entre l’Etat et les collectivités. Cette circulaire donne un rôle de plus en plus important aux DRAC aboutissant à la déconcentration totale de la procédure depuis 2019. 

2. Les conventions comme texte programmatique 
Face à cette normalisation tardive (et partielle) de la politique des VPAH, c’est dans les conventions signées depuis 1985 qu’il est possible d’en saisir plus finement les évolutions. 

(1) Dans les premières conventions (1985-1995), le label est ainsi décrit comme « une action de présentation et de mise en valeur du patrimoine est organisée avec l’appui technique et financier de la CNMHS ». Sept articles décrivent ensuite les activités en question et le rôle de chaque partie prenante : 
· Article 1 : les activités (visites, conférences, exposition permanente) organisées à destination des différents publics (« visiteurs », « touristes », « jeune public ») et leurs thèmes principaux. 
· Article 2 : les engagements de la collectivité territoriale : mise en place d’une commission de coordination, le recours unique à des guides-conférenciers agréés par la CNMHS, le recrutement d’un agent permanent, d’abord à mi-temps, dénommé « conférencier-animateur » puis « animateur du patrimoine »
· Articles suivants : l’engagement de la CNMHS et les modalités de financement. 

(2) Les conventions prennent ensuite (1995-2003) un ton plus programmatique : le label devient « programme d’actions pour valoriser le patrimoine dans ses multiples composantes ». Un préambule à la convention permet de présenter la politique patrimoniale de la collectivité, en lien notamment avec les différentes politiques ministérielles auquel le label est désormais plus fortement associé. La suite du document maintient la tripartition originelle entre (I) modalités d’action, (II) moyens matériels des collectivités et (III) engagement des parties prenantes
· Les modalités d’action prennent désormais la forme d’une politique des publics segmentant ceux-ci en différentes catégories avec leurs propres objectifs : sensibilisation de la population locale, initiation du jeune public et accueil du public touristique.
· Les moyens matériels prennent à la fois en compte la création d’une exposition permanente dans les cinq ans et le recrutement de l’animateur du patrimoine (à temps plein désormais) et des guides-conférenciers. 
· L’engagement des parties prenantes montre ensuite une montée en puissance des logiques évaluatives avec l’annualisation des commissions de coordination et des bilans d’activités. 

(3) En 2003, un modèle de convention-type est mis en œuvre actant une nouvelle description du label en tant que « projet culturel ». Un nouveau préambule insiste fortement sur la dimension de projet de territoire qui est associée à une définition élargie du patrimoine entendu dans une logique de transversalité des politiques publiques locales. Le projet culturel se réalise alors au travers de deux grandes actions : « valoriser le patrimoine et promouvoir la qualité architecturale » et « développer la politique des publics ». L’ajout de cette première action démontre ainsi le dépassement d’une seule politique d’animation vers une prise en charge des outils de protection du patrimoine et de l’architecture à l’échelle locale. Les moyens pour mettre en œuvre ce projet restent similaires, seules les expositions permanentes sont désormais intitulées Centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine (CIAP). Enfin, l’apparition de la notion de « réseau » dans les conventions témoigne de la montée en puissance des organisations régionales (articulées autour des DRAC) mais aussi nationales grâce aux représentations de chaque partie prenante (animateur du patrimoine, guides conférenciers, élus politiques) au sein d’organisations associatives. Depuis 2003, ce canevas de convention n’a quasi pas été modifié et les conventions signées plus récemment en reprennent la structure et les différents points. 

Conclusion
Au-delà des éléments plus précis des conventions et d’autres documents tels que les dossiers de candidature (qui seront présentés plus en détails lors du colloque), l’évolution de la dénomination du label – tout d’abord « action de présentation et de mise en valeur du patrimoine », puis « programme d’actions pour valoriser le patrimoine » et enfin « projet culturel » – démontre que la politique des VPAH a suivi les évolutions des politiques ministérielles. D’une inscription dans les dynamiques de développement culturel visant à une forme de démocratisation culturelle (Martigny et al., 2021), vers la reconnaissance de la diversité des patrimoines locaux, il est désormais entendu comme un projet de territoire qui acte (dans les termes plus que dans les faits) la transversalité supposée de la politique patrimoniale. 
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